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Les voies de 
formation post 3ème



   



La seconde générale et 
technologique

 

 Un test de positionnement en début d’année pour connaître les acquis et les 

besoins en français et en mathématiques

 Un accompagnement personnalisé en fonction des besoins de l’élève

 Du temps consacré à l’orientation

Au cours de l’année de seconde, chaque élève réfléchit à la suite de son 
parcours vers la voie technologique ou la voie générale.



Exigences de la Seconde GT :

-  S’intéresser à l’enseignement général et apprécier 
le raisonnement abstrait

-  Posséder des acquis de 3ème suffisants dans les 
matières enseignées en Seconde GT

-  Etre capable de travailler régulièrement chaque soir
-  Savoir organiser son travail en autonomie
-  Etre capable de s’adapter à de nouvelles méthodes 

de travail



Classe de seconde générale 
et technologique



Aperçu du programme par matière :

Français : études 4 grands 
genres littéraires du 17ème au 
20ème siècle. Préparation aux 

épreuves du bac de 1ère

Histoire-géo : Monde de 
l’Antiquité au milieu du 19è 

siècle 

Mathématiques : géométrie, 
statistiques, probabilités

Physique-chimie : thèmes 
étudiés santé, pratique du 

sport, univers

SVT : 3 thèmes la terre dans 
l’univers, la vie et l’évolution 

du vivant / les enjeux 
planétaires contemporains / le 

corps humain et la santé

EMC : au programme la 
personne et l’état de droit, 
égalités et discrimination 

Sciences numériques et 
technologie : Internet, web, 

réseaux sociaux, les données et 
leur traitement, localisation, 

cartographie…

Sciences économiques et 
sociales : notions et 

méthodes de l’économie et 
sociologie, à partir de 

problématiques 
(consommation des ménages, 
production des entreprises…)



Options facultatives proposées au lycée Henri Vincenot



Bac général  

- Privilégie l’écrit et la réflexion autour de notions abstraites et 
théoriques.

-  Développe  la  culture  générale  et permet d’acquérir une 
méthodologie de  travail  en  vue  d’études  longues (bac  +  5  :  
université,  grandes écoles...).

-  4 composantes d’enseignements : 

Socle de culture commune
Disciplines de spécialité
Orientation
Enseignement facultatif
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La voie GENERALE
en 1ère et Terminale

ENSEIGNEMENTS COMMUNS



Spécialités proposées au lycée Henri Vincenot

 Arts (arts plastiques)

 Humanités, littérature et philosophie
 Littérature et langues et cultures de l’Antiquité

 Langues, littératures et cultures étrangères et régionales
 Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques
 Sciences économiques et sociales

 Mathématiques
 Physique-chimie

 Sciences de la vie et de la Terre

 Numérique et sciences informatiques
 Sciences de l’ingénieur

 Biologie-écologie (lycées agricoles)
 EPS

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE

+ Possibilité 1 Option facultative en Première et 2 en Terminale



Horizons 21 : 
http://www.horizons21.fr/







La voie TECHNOLOGIQUE

Intérêt  pour  les  projets  concrets, goût  pour  la  manipulation  et l’observation. 

Équilibre  entre  les  disciplines générales et technologiques, en vue d’études supérieures 
courtes (bac + 2 ou  3  :  BTS,  BUT,  licence  pro…)  et longues (classes prépa, écoles…) 
dans un domaine déjà circonscrit 



Les Les différents bacs technologiques bacs technologiques Les différents bacs technologiques









Voie professionnelle



■La voie professionnelle permet aux élèves de suivre des 
enseignements concrets pour apprendre un métier 
rapidement.

■Deux diplômes professionnels peuvent être préparés :
–Le CAP, en 2 ans, pour une insertion immédiate dans 

l’emploi ou une poursuite d’études; (durée modulable 1,2 
ou 3 ans selon profil d’élève)

–Le baccalauréat professionnel, en 3 ans, pour s’insérer 
dans l’emploi ou poursuivre des études supérieures.

■La formation peut être suivie :
–Sous statut scolaire dans un lycée, avec des périodes de 

stage en entreprise chaque année ;
–En apprentissage dans un lycée ou dans un CFA, avec un 

contrat de travail auprès d’un employeur.





Spécialité



 
La  SECONDE PRO par famille de métiers

Objectif : Permettre aux élèves de se spécialiser progressivement dans un métier 
et d’avoir une connaissance élargie du champ professionnel auquel ils se 
destinent.
 
Familles de métiers
Une famille de métiers rassemble plusieurs spécialités de baccalauréat 
professionnel regroupées sur la base de compétences professionnelles 
communes. Cela permet aux élèves d’acquérir un premier socle professionnel, tout 
en découvrant les enjeux et les métiers d’un secteur d’activités.

Certains bacs pro restent en spécialité dès la Seconde pro
 

















Lycées professionnels 
les plus proches



• Lycée Mathias – Chalon sur Saône 
 Métiers de la gestion administrative, du transport et de la 

logistique

• Lycée Emiland Gauthey – Chalon sur Saône 
 Métiers de la relation client avec en 1ère unité facultative secteur 

sportif
 Bac Pro Métiers de la Mode

• Lycée Niepce Balleure – Chalon sur Saône
 Bac Pro Systèmes numériques Bac Pro Technicien Outilleur
 Bac Pro Maintenance des systèmes de production connectés

CAP Réalisation en chaudronnerie industrielle
 Bac Pro métiers de l’électricité Bac Pro Technicien en 

chaudronnerie industrielle Bac Pro Plastique et composite

• Lycée Thomas Dumorey Du Gast - Chalon sur Saône 
 CAP et Bac Pro Métiers de la construction durable, du bâtiment  

et des travaux publics

(Bois, finition, énergétique, gros œuvre et constructeur en 
canalisation)



• Lycée  Dumorey Du  Gast – Chalon sur Saône (automobile)
 CAP et Bac Pro dans 4 filières:

conduite routière – logistique transport – maintenance automobile des  
véhicules particuliers - réparation des carrosseries

• Lycée Vincenot Louhans : 

CAP  assistant technique en milieu familial et collectif – production et 
services en restauration

Bacs pros : assistance à la gestion des organisations et de leurs activités – 
organisation de transport de marchandises – maintenance des systèmes 
de productions connectés 

• Lycée Forestier de Bourgogne – Velet (Etang sur Arroux):

Bac Pro Forêt

Bac Pro Gestion des milieux naturels et de la faune

• Lycée Dumaine Macon : hôtellerie, blanchisserie, commerce



Lycée agricole - Fontaines

Lycée horticole -  Tournus

Bac pro Conduite et gestion de l’exploitation 
agricole
•option systèmes à dominante élevage
• option systèmes à dominante cultures

Bac pro Aménagements paysagers
Bac pro Productions horticoles, option productions florales et 
légumières

Lycée agricole - Davayé

Bac Professionnel Conduite et Gestion de l'Exploitation 
Agricole
- Option Vigne et Vin
Bac Professionnel Technicien Conseil Vente en Alimentation - 
 Option Vins et Spiritueux



Lycées pros Jura : 
 Lycée Montciel  Lons le Saunier : CAP équipier polyvalent de commerce

Bacs pros Métiers du commerce / assistance à la gestion des organisations et de leurs 
activités

 Lycée Mancy  Lons le Saunier : CAPA palefrenier soigneur / Services à la personne 
et vente en espace rural

Bacs pros activités hippique / services à la personne et aux territoires
 Lycée Montmorrot  Lons le Saunier : CAPA métiers de l’agriculture / jardinier 
paysagiste / vigne 

Bacs pros gestion des milieu naturels et de la faune / conduite et gestion d’une 
entreprise agricole

 Lycée Le Corbusier Lons le Saunier : Formations du bâtiment : finition, maçonnerie, 
installation thermique, assistant en architecture
Lycée Prévert Dole : CAP Assistant technique en milieu familial et collectif / métiers de 
la mode / production et service en restaurations / équipier polyvalent de commerce 

Bacs pros Métiers de la mode / métiers de la coiffure / esthétique cosmétique 
parfumerie / métiers du commerce

 Lycée Duhamel Dole : CAP Menuisier fabricant 
Bacs pros Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés / Maintenance 
des systèmes de production connectés / Procédés de la chimie, de l’eau et des papiers 
cartons 



Ouvertures de formations rentrées 2022

● Lycée Vincenot Louhans : bac pro organisation 
de transport de marchandises

● Lycée Gauthey Chalon sur Saône : bac pro 
commerce, vente, accueil ouverture de l’unité 
facultative secteur sportif

● Lycée privé St Charles Chalon sur Saône 
ouverture bac pro métiers de la coiffure en 
apprentissage en 1ère et Terminale

 Ouvertures de formations rentrées 2022



Apprentissage 

- Statut salarié = signature d'un contrat de travail avec 1 employeur
- Durée du contrat : 3 ans en Bac pro, 2 ans en CAP
- 5 semaines de congés payés par an 35h de cours/35h en entreprise
- Age : si mineur de 15 ans, la signature du contrat est possible à la condition de justifier 
de l'achèvement de l'année de 3ème générale
- Élèves sortant de 3ème qui auront 15 ans entre  le 1/09 et le 31/12 : Accompagnement 
vers l'apprentissage en attendant la signature du contrat dès leurs 15 ans, s'ils ont un 
projet précis de formation par apprentissage. Ils peuvent intégrer le CFA sous statut 
scolaire avec des périodes de formations en milieu professionnel.

- Début de contrat = période d'essai de 45 jours seuls les moments en entreprise sont 
pris en compte

Salaires :
               Avant 18  ans
            1ère année  : 432 €

Qualités  
nécessaires 

Organisation 
Autonomie 
Motivation 

Adaptabilité



Site Internet pour poser sa candidature en entreprise :

 
 

S’informer sur l’apprentissage connaître ses droits, rémunération :

https://apprentissage.bourgognefranchecomte.fr/

Localiser des entreprises et des formations par apprentissage :

https://labonnealternance.pole-emploi.fr/

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/

https://apprentissage.bourgognefranchecomte.fr/
https://labonnealternance.pole-emploi.fr/
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/


Les CFA
CIFA Mercurey : coiffure, photo, restauration, métiers de l’alimentation, commerce

CFAI IUMM 71 Chalon : Maintenance industrielle et chaudronnerie

CFA St Marcel : horticulture et aménagements paysagers

CFA Gueugnon : métiers de l’agriculture

CFA Métiers de l’automobile Macon

CFA Bâtiment Autun



Pour aller plus loin …

http://www.nouvelle-voiepro.fr/ 



Calendrier et procédures



PHASE PROVISOIRE

Avis Conseil de Classe : Favorable / Défavorable / Réservé

https://educonnect.education.gouv.fr ou https://teleservices.education.gouv.fr/ 



Phase Définitive : Choix d’orientation. Avis Conseil de Classe : OUI / NON

 PHASE DEFINITIVE



-Si les propositions du conseil de classe sont conformes au choix de 
la famille, elles deviennent décisions d'orientation du chef 
d'établissement. 

-Si elles sont différentes du choix de la famille, le chef 
d'établissement prend la décision définitive après  entretien avec la 
famille. 

- Si le désaccord persiste, la famille peut demander un recours 
auprès d'une commission d'appel qui statuera. 

  



PHASE  AFFECTATION

Téléservice Affectation

Mai : saisie des vœux 

10 vœux dans l’académie de Dijon et 5 hors académie sont possibles

Ordonner et valider ses demandes

           Chaque demande formulée peut être supprimée, l’ordre peut être changé. 
Un récapitulatif des demandes formulées peut être téléchargé.

Juin : Conseils de classes du 3ème trimestre

Décision d’orientation portant sur la voie d’orientation

Mai à mi-Juin  : suivi des saisies de vœux 

Fin juin :  Notification de l’affectation



10 vœux possibles dans l’académie d’origine.
5 demandes en dehors de l’académie d’origine.

Entrer en 2nd générale et technologique en ETABLISSEMENT PUBLIC

L’élève a une place admise dans son lycée de secteur : Le lycée de secteur est définit en fonction 
de l’adresse du domicile.

•Si l’élève demande un autre lycée que son lycée de secteur : il faut faire une demande de dérogation sauf 
pour :

- Les 2nd à régimes spécifiques
- Les sections sportives de haut niveau
- Les 2nd GT dans les lycées publics agricoles
- Les sections ABIBAC, ESABAC, BACHIBAC
-2nd avec enseignement optionnel : création et culture design,
 pratique de la danse ou de la musique, design architecture technique.
-les 2nd des établissements privés : Prendre IMPERATIVEMENT contact avec 
le chef d’établissement

Pour les demandes de dérogations pour les 2nd GT, l’affectation se fait sur places 
vacantes, après affectation des élèves de secteur.

Formations à 
places limitées 
donc à 
recrutement sur 
dossier. 

Procédure d’Affectation



Entrer en 2nd Générale et technologique en ETABLISSEMENT PRIVE :

L’inscription dans l’établissement privé dépend de la décision prise et validée par les directeurs des 
établissements privés, après rencontre avec les responsables légaux. 

Contacter l’établissement privé 

Les familles doivent saisir les vœux dans Téléservice Affectation, même pour les établissements privés. 

Saisie des vœux dans Téléservice affection pour la plupart des établissements 

Pas de dérogation pour les 2nd GT des établissements privés.



Lycées publics : pas de sectorisation

Des places limitées pour chaque section : prise en compte des évaluations scolaires et rang du 
vœu
 il est donc recommandé de faire plusieurs demandes

Les élèves de l’académie d’origine sont prioritaires

Pour l’apprentissage :
Pour les formations professionnelles sous statut d’apprenti, la famille entre le vœu en 
apprentissage dans Téléservice Affectation :
Spécialité de la formation par apprentissage et le nom du CFA.

 vœu de RESCENCEMENT : transmission du dossier au CFA

Il est IMPÉRATIF de saisir des vœux sous statut scolaire en plus de celui sous statut d’apprenti.

Entrer en voie professionnelle :



Les familles pourront prendre connaissance des résultats de l’affectation pour 
toute académie, FIN JUIN
Ils pourront à ce moment là, inscrire leur enfant dans les établissements par ce 
même service, aux dates fixées par chaque lycée.

Attention, il est IMPERATIF de procéder à l’inscription de son enfant à la suite de 
la notification d’affectation. Seule cette inscription permet de certifier l’affectation 
de l’élève dans l’établissement à la rentrée prochaine.



- Toutes les formations désirées sont à entrer dans Téléservices Affectation : même 
l’apprentissage (vœu de recensement) et les vœux en établissements privés. 

- Pour un élève qui veut s’orienter en 2nd GT, le lycée de secteur doit toujours 
figurer parmi les vœux.

-Les formations professionnelles sont à place limitées : il est IMPÉRATIF de 
formuler plusieurs vœux 

-Pour les établissements privés : une prise de contact préalable avec le chef 
d’établissement est IMPÉRATIF

-Seules les demandes des familles saisies dans Téléservice Affectation conforment 
à la décision d’orientation seront maintenues.

-Il est important de hiérarchiser les demandes d’affectation dans l’ordre de 
préférence

INFORMATIONS IMPORTANTES A RETENIR



Vous pouvez rencontrer Mme Caron
Psychologue Education nationale orientation

- au collège :
Permanence le Jeudi matin de 8h30 à 12h30 

       

Prise de rendez-vous auprès de la Vie Scolaire

- En dehors de ces créneaux :
Prise de rendez-vous via l’adresse mail suivante
 mylene.caron@ac-dijon.fr ou Pronote

mailto:mylene.caron@ac-dijon.fr
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